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Préfecture du Jura

39-2021-01-08-001

Arrêté portant prolongation de l’interdiction de

stationnement sur le parking dit « Des Dappes » situés sur

la RD 1005, commune de Prémanon.
L’interdiction de stationnement sur le parking dit « Des Dappes » situés sur la RD 1005, commune

de Prémanon est prolongée jusqu'au 20 janvier 2021.
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